
 5 mars 2019 
 
 

Championnat Territorial 2018 – 2019 de FOOTBALL ELITE 
CLASSEMENT CADETS / JUNIORS GARS 

 
 

DATE 16 JANVIER 2019 (FINALE à 4) 

LIEU Lycée Sacré Cœur – 2 bd St Jean Baptiste de la Salle – 22000 SAINT BRIEUC 

ORGANISATEUR SCBT – Philippe GUILLEMIN 
 
 

CLASSEMENT de la FINALE 

Clas Dpts Sigles Etablissements 
Poursuite au 

niveau national si 
qualification 

Qualif 

1 35 JAV Jeanne d’Arc VITRE OUI Q 

2 22 SCBT Sacré Cœur SAINT BRIEUC NON  

3 22 SI St Ilan LANGUEUX OUI Q 
4 35 JBLT Jean Baptiste le Taillandier FOUGERES équipe 1 OUI  

Date limite des tournois territoriaux : 13 février 2019 
 
 

RESULTATS des TRIANGULAIRES prévues le 12/12/18 à Saint Brieuc et Vitré 

Clas Dpts Sigles Etablissements Horaires / Formules / Consignes principales 
1-1 22 SCBT 1 Sacré Cœur SAINT BRIEUC équipe 1  Horaires : - RDV : 10h30 

 - Fin estimée du tournoi : 17h30 
 Bien s’informer en lisant toutes les infos nécessaires disponibles sur le site internet en téléchargeant le livret ou en 

cliquant sur les menus proposés pour des infos plus ciblées. 
 Inscrire les joueurs présents au tournoi sur Usport au plus tard le jour de la compétition. 
 Les équipes en présence s’accordent sur la formule du tournoi retenue (voir l’organisation territoriale). 
 Pour assurer et faciliter la gestion des repêchages, les 4 premières équipes du tournoi territorial doivent déclarer à 

l’organisateur leur intention ou non de poursuivre au niveau national (aucun repêchage possible au-delà de la 4ème 
équipe). 

1-2 22 SI St Ilan LANGUEUX 

1-3 22 SCBT 2 Sacré Cœur SAINT BRIEUC équipe 2 

 FFT MVSA Notre Dame le Ménimur VANNES 

2-1 35 JAV Jeanne d’Arc VITRE 

2-2 35 JBLT 1 Jean Baptiste le Taillandier FOUGERES équipe 1 

2-3 35 JBLT 2 Jean Baptiste le Taillandier FOUGERES équipe 2 
 

…/… 
  



FOOT CJG élite (suite) 
 

TOURNOI NATIONAL 

Nombre d’équipes qualifiées en Bretagne Quota de base : 1 équipe / Quotas supplémentaires non connus à ce jour 
DATES LIEU 

(14) 15-16 MARS 2019 DERVAL (44) 
CONSIGNES PRINCIPALES 

- En cas de forfait, le déclarer à l’Ugsel Bretagne UNIQUEMENT. 
- Se connecter sur le site de l’Ugsel nationale pour connaître les consignes et télécharger les documents. 

- Respecter toutes les consignes et les délais. 
 


